
République Française 

Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 30 septembre 2019 

~~~~~~ 

APPROBATION DES NOUVEAUX STATUTS DU SYNDICAT EPTB FLEUVE HÉRAULT 

MODIFICATION STATUTAIRE : CHANGEMENT DE NOM ET DE SIÈGE. 
  

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, lundi 30 

septembre 2019 à 18h00 à la Salle du Conseil Communautaire, sous la présidence de M. Louis VILLARET, 

Président de la communauté de communes. 

  

Etaient présents ou 

représentés : 

M. Philippe SALASC, M. Georges PIERRUGUES, M. Michel SAINTPIERRE, M. Maurice DEJEAN, M. Louis 

VILLARET, M. Jean-Pierre PECHIN, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. Daniel REQUIRAND, Mme Agnès 

CONSTANT, Monsieur Jean-Pierre BERTOLINI, M. Daniel JAUDON, Madame Véronique NEIL, Monsieur 

Jean-Claude CROS, Monsieur Christian VILOING, Monsieur Yannick VERNIERES, Mme Josette CUTANDA, 

Monsieur Olivier SERVEL, Madame Marie-Françoise NACHEZ, Monsieur Henry MARTINEZ, Monsieur Marcel 

CHRISTOL, Monsieur David CABLAT, M. Pascal DELIEUZE, Mme Maria MENDES CHARLIER, Monsieur José 

MARTINEZ, Mme Florence QUINONERO, Mme Nicole MORERE -Madame Béatrice WILLOQUAUX suppléant 

de Monsieur Claude CARCELLER  

Procurations : Madame Roxane MARC à M. Jean-Pierre GABAUDAN, Monsieur Jean-François SOTO à Monsieur Olivier SERVEL, 

Monsieur Jean-Luc DARMANIN à Mme Agnès CONSTANT, Madame Marie-Hélène SANCHEZ à Mme Nicole 

MORERE, Madame Isabelle ALIAGA à Mme Josette CUTANDA, M. Bernard GOUZIN à M. Louis VILLARET, 

Madame Amélie MATEO à Monsieur Marcel CHRISTOL 

Excusés : M. René GOMEZ, M. Gérard CABELLO, Mme Marie-Agnès VAILHE-SIBERTIN-BLANC, Madame Béatrice 

FERNANDO, Monsieur Jean-André AGOSTINI 

  

Absents : Mme Martine BONNET, Madame Jocelyne KUZNIAK, Monsieur Stéphane SIMON, Monsieur Jean-Luc BESSODES, 

Monsieur Grégory BRO, M. Philippe MACHETEL, Monsieur René GARRO, Madame Annie LEROY, 

Quorum :  24 Présents : 27 Votants : 34 Pour 34   
Contre 0 

Abstention 0 

  

Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses 

articles L 5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

VU le code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L. 5721-1 et suivants afférents aux 

syndicats mixtes ouverts ;  

VU le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 211-7 et L. 213-12 ; 

VU la délibération du Conseil communautaire du 19 novembre 2007 approuvant la création du Syndicat 

Mixte du Bassin Fleuve Hérault ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2009-1-112 du 19 janvier 2009, portant création du Syndicat Mixte du Bassin 

Fleuve Hérault et adoptant ses statuts ; sa connaissance en tant qu’Etablissement Public Territorial de Bassin 

par arrêté du préfet coordonnateur de bassin le 1er août 2011 ; 

VU, ensemble, la délibération n°1889 du Conseil communautaire en date du 18 mars 2019 relative à la 

dernière définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n°2019-1-995 du 2 août 2019 fixant les 

derniers statuts en vigueur de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, et en particulier ses 

compétences obligatoire et supplémentaire en matière de Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention 

des Inondations (GEMAPI) et de Schéma d’Aménagement et de Gestion des EAUX (SAGE). 

VU que la Communauté de communes Vallée de l’Hérault est membre du Syndicat Mixte du Bassin du 

Fleuve Hérault depuis sa création, 

VU la délibération n°1880 du Conseil communautaire en date du 18 février 2019, relative à la modification 

statutaire du Syndicat Mixte du Bassin Fleuve Hérault,  

VU les nouveaux statuts ci-annexés de « l’Etablissement Public Territorial de Bassin fleuve Hérault » (EPTB 

fleuve Hérault), 

  

CONSIDERANT que le Syndicat Mixte du Bassin Fleuve Hérault a validé le changement de son nom 

pour des questions de lisibilité, lors du conseil syndical du 25 avril 2019, et devient « Etablissement 

Public Territorial de Bassin fleuve Hérault » (EPTB fleuve Hérault), 

CONSIDERANT que l’EPTB fleuve Hérault a également validé le transfert de son siège dans ses 

nouveaux locaux à Clermont l’Hérault, 

  
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire de la communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

  

DÉCIDE 

 
à l'unanimité des suffrages exprimés,  

 - d'approuver le changement de nom et de siège du Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault 

conformément aux statuts présentés en annexe, 

- d’autoriser le Président à accomplir l'ensemble des formalités afférentes à ce dossier. 
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Signé : Louis VILLARET 

Le Président de la communauté de communes 

  

  

  

  

  

Louis VILLARET 

  




































